
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 849 4007 

TÉLÉCOPIE 514 849 2195 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 23 septembre 2016 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3982-2016 – Investissements 2017 d’Hydro-Québec TransÉnergie 

(HQT). 
 Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec TransÉnergie de Stratégies 

Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA). 

 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec 
TransÉnergie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre 
la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 
 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-3982-2016 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 

À HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE 
PAR 

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

(AQLPA) 
 
 
 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-1 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, Pièce B-0004, HQT-1, 

Document 1, Tableau 4, page 12. 
 
 
Demande(s) :  
 
a) Comment expliquez-vous la baisse de 28 M$ dans la catégorie « Maintien des actifs » 

entre l’évaluation de 2016 (438 M$) et la valeur budgétisée de 410 M$ en 2017 ? 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-2 
 
Référence(s) : 
 
i) Nous présentons le tableau suivant montrant les prévisions données à titre indicatif par le 

Transporteur pour les investissements de moins de 25 M$ pour l’année 2017 : 

2017 
CAUSE 

D’AUTORISATION 

D’INVESTISSEMENTS 
R-3855-2013 R-3904-2014 R-3935-2015 R-3982-2016 

CATÉGORIE         

Ne générant pas 
de revenus 
additionnels  

583,0 551,0 541,0 483,0 

Maintien des 
actifs 

491,0 459,0 461,0 410,0 

Maintien et 
amélioration de 
la qualité du 
service 

49,0 60,0 53,0 56,0 

Respect des 
exigences 

43,0 32,0 27,0 17,0 

Générant des 
revenus 
additionnels 

50,0 45,0 68,0 67,0 

Croissance des 
besoins de la 
clientèle 

50,0 45,0 68,0 67,0 

Total  633,0 596,0 609,0 550,0 

Source 
B-0004 

HQT-1, Doc. 1 
Tableau 7, p.14 

B-0004 
HQT-1, Doc. 1 

Tableau 7, p. 14 

B-0004 
HQT-1, Doc. 1 

Tableau 7, p. 15 

B-0004 
HQT-1.1, Doc. 1 
Tableau 1, p. 7 

 
Demande(s) :  
 
a) Nous constatons du tableau en (i) que la moyenne annuelle des investissements prévus 

pour 2017 lors des trois dossiers précédents (R-3855-2013, R-3904-2014 et R-3935-
2015) était de 612,7 M$. Comment expliquez-vous la baisse que nous constatons dans le 
présent dossier, cette prévision pour 2017 baissant de 62,7M$, soit plus de 10% de 
moins par rapport à la moyenne citée ?  
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b) Nous souhaitons éviter que votre réponse en (a) se limite à quelques éléments vagues et 
généraux.  À cette fin, nous vous demandons de fournir la liste des investissements qui 
avaient été prévus lors de chacune des causes R-3855-2013, R-3904-2014 et R-3935-
2015 pour 2017 et qui ne le sont plus au présent dossier. 

 
c) Pour chacun de ces investissements, veuillez spécifier les motifs pour lesquels ils étaient 

envisagés, lors de chacune des causes R-3855-2013, R-3904-2014 et R-3935-2015 pour 
2017.  Nous vous prions de fournir une réponse distincte pour chacun de ces 
investissements et non pas seulement une réponse générale. 

 
d) Pour chacun de ces investissements, veuillez spécifier les motifs pour lesquels ils ne sont 

plus envisagés, lors de la présente cause pour 2017.  Nous vous prions de fournir une 
réponse distincte pour chacun de ces investissements et non pas seulement une réponse 
générale. 

 
e) Pour chacun de ces investissements, veuillez indiquer lesquels sont reportés à une 

année ultérieure et laquelle.  Nous vous prions de fournir une réponse distincte pour 
chacun de ces investissements et non pas seulement une réponse générale. 

 
f) Pour chacun de ces investissements, veuillez élaborer sur l’impact (selon l’inclusion de 

ceux-ci ou non dans votre réponse en e) de l’abandon et/ou du report de ces 
investissements sur la qualité du service, la fiabilité et la sécurité du réseau.  Nous vous 
prions de fournir une réponse distincte pour chacun de ces investissements et non pas 
seulement une réponse générale selon laquelle il n’existerait aucun impact. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-3 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, Pièce B-0004, HQT-1, 

Document 1, Tableau 8, page 16. 
 

Catégorie 2018 2019 2020 

Ne générant pas de revenus additionnels  529,9 553,0 564,0 

Maintien des actifs 458,0 483,0 496,0 

Maintien et amélioration de la qualité du 
service 54,0 52,0 50,0 

Respect des exigences 18,0 18,0 18,0 

Générant des revenus additionnels 90,0 52,0 48,0 

Croissance des besoins de la clientèle 90,0 52,0 48,0 

Total  619,9 605,0 612,0 

 
Demande(s) :  
 
a) Est-ce un hasard si dans les prévisions pour les trois années suivantes nous retombons 

sur cette moyenne de 612 M$ ? Ou est-ce une prescription de la part du Distributeur ? 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-4 
 
Référence(s) : 
 
i) Nous présentons le tableau suivant : 
 

Grille d’analyse du risque des équipements d'appareillage (électrique et mécanique) et des 
équipements civils 

Dossier Total 
Équipement à 

risque 
Référence 

 
Équipement 

totaux 

R-3739-2010 6,63 26 280 21,80% B-0004-HQT-1-01 page 25 120 398 

R-3778-2011 6,90 27 704 22,70% B-0004-HQT-1-01 page 24 122 291 

R-3817-2012 7,00 29 148 23,30% B-0010-HQT-2-01 page 10 125 343 

R-3855-2013 6,80 28 490 22,60% B-0004-HQT-1-01 page 16 126 105 

R-3904-2014 7,03 29 324 23,12% B-0004-HQT-1-01 page 16 126 852 

R-3935-2015 7,45 30 612 23,44% B-0004-HQT-1-01 page 18 126 718 

R-3982-2016 7,65 32 167 24,63% B-0004-HQT-1-01 page 19 130 621 

 
Demande(s) :  
 
a) Du tableau en (i), nous constatons une certaine hausse du pourcentage des équipements 

d’appareillage (électrique et mécanique) et des équipements civils. Considérez-vous qu’il 
existe un seuil critique, par exemple 30 % ?  Veuillez élaborer. 

 
b) Veuillez décrire et justifier (en spécifiant le calendrier) des mesures envisagées par le 

Transporteur afin de réduire ce risque accru montré au tableau ? 
 
c) En précision de votre réponse à (b), veuillez spécifier les investissements accrus 

envisagés pour réduire ce risque accru ou la courbe d’investissements accrus, avec leurs 
dates et leurs coûts annuellement prévus. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-5 
 
Référence(s) : 
 
i) Nous présentons le tableau suivant : 
 

Grille d’analyse du risque des systèmes d'automatismes   

Dossier Total 
Équipement à 

risque     
Équipement 

totaux 

R-3739-2010 11,64 19 008 46,06% B-0004-HQT-1-01 page 30 41 264 

R-3778-2011 12,80 19 949 48,86% B-0004-HQT-1-01 page 27 40 825 

R-3817-2012 12,70 18 613 47,16% B-0010-HQT-2-01 page 10 39 467 

R-3855-2013 11,13 17 430 43,40% B-0004-HQT-1-01 page 18 40 157 

R-3904-2014 10,74 16 860 41,84% B-0004-HQT-1-01 page 18 40 295 

R-3935-2015 10,45 15 778 39,27% B-0004-HQT-1-01 page 19 40 176 

R-3982-2016 9,98 15 562 37,66% B-0004-HQT-1-01 page 19 41 318 

 
Demande(s) :  
 
a) Du tableau en (i), nous constatons une amélioration de l’ordre de 10 % de la proportion 

d’éléments à risque. Comment l’expliquez-vous alors que le nombre d’équipement est 
stable voire en légère hausse ? 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-6 
 
Référence(s) : 
 
i) Nous présentons le tableau suivant : 
 

Grille d’analyse du risque des composants des lignes aériennes 

  Références 
 

Équipement 
totaux 

Total Équipement à risque 

R-3739-2010 
B-0004-
HQT-1-01 

page 35 585 934 8,28 189 556 32,35% 

R-3778-2011 
B-0004-
HQT-1-01 

page 31 587 301 8,30 188 703 32,10% 

R-3817-2012 
B-0010-
HQT-2-01 

page 11 593 558 8,60 197 558 33,30% 

R-3855-2013 
B-0004-
HQT-1-01 

page 19 592 194 8,72 200 686 33,89% 

R-3904-2014 
B-0004-
HQT-1-01 

page 19 593 548 8,30 193 223 32,55% 

R-3935-2015 
B-0004-
HQT-1-01 

page 21 531 854 7,81 164 586 30,95% 

R-3982-2016 
B-0004-
HQT-1-01 

page 22 529 636 6,80 135 299 25,55% 

 
Demande(s) :  
 
a) Encore ici, nous constatons que les composants des lignes aériennes sont en forte 

diminution passant de près de 190 000 dans le dossier R-3739-2010 à 135 000 dans le 
présent dossier soit une baisse de près de 30 %. Comment expliquez-vous ce résultat ? 
Est-ce une amélioration réelle ou une conséquence d’un regroupement d’appareils ? 

 
b) Le cas échéant, veuillez expliquer de façon détaillée en quoi consiste votre regroupement 

des composants des lignes aériennes aux fins du présent tableau, sa justification et sa 
date exacte de prise d’effet. 

 
c) Veuillez déposer une version amendée du tableau décrit en (i) en utilisant, pour chaque 

année, le mode actuel de regroupement des composants des lignes aériennes. 
 
d) Une fois ce tableau déposé, veuillez commenter, expliquer et justifier les écarts 

interannuels. 
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QUESTIONS PORTANT SUR HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, 
B-0006, HQT-2, Document 1 - STRATÉGIE DE GESTION DE LA PÉRENNITÉ DES ACTIFS DU 

TRANSPORTEUR- BILAN 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S. É.-AQLPA-1-7 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, B-0006, HQT-2, Document 

1, Tableaux, pages 18 à 20 : 
 

Grille d’analyse du risque des transformateurs et inductances 

Dossier Total Équipement à risque Référence Page 
Équipement 

totaux 

2011 13,23 11 216 38,88% 
B-0006-HQT-

2-01 
18 28 849 

2012 13,48 11 950 40,53% 
B-0006-HQT-

2-01 
18 29 484 

2013 13,34 11 708 39,28% 
B-0006-HQT-

2-01 
19 29 808 

2014 13,40 12 013 40,05% 
B-0006-HQT-

2-01 
19 29 998 

2015 14,16 12 624 41,92% 
B-0006-HQT-

2-01 
20 30 118 

2016 14,21 12 935 41,63% 
B-0006-HQT-

2-01 
20 31 070 

 

Demande(s) :  
 
a) Du tableau en (i), nous constatons que les éléments à risque dans les transformateurs et 

les inductances représentent une proportion supérieure à 40 %. Est-ce une source 
d’inquiétude pour le Transporteur ? 

 
b) Veuillez décrire et justifier (en spécifiant le calendrier) des mesures envisagées par le 

Transporteur afin de réduire ce risque accru ? 
 
c) En précision de votre réponse à (b), veuillez spécifier les investissements accrus 

envisagés pour réduire ce risque accru ou la courbe d’investissements accrus, avec leurs 
dates et leurs coûts annuellement prévus. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-8 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, B-0006, HQT-2, Document 

1, Tableaux, pages 14 à 17. 
 

Grille d’analyse du risque des disjoncteurs (R-3982-2016) 

Dossier Total Équipement à risque Références Page Équipement totaux 

2011 9,39 2 272 26,93% B-0006-HQT-2-01 14 8 437 

2012 8,48 1 959 23,12% B-0006-HQT-2-01 15 8 472 

2013 8,82 2 041 24,04% B-0006-HQT-2-01 15 8 490 

2014 9,02 2 084 24,31% B-0006-HQT-2-01 16 8 572 

2015 9,48 2 189 25,40% B-0006-HQT-2-01 16 8 619 

2016 9,56 2 243 25,43% B-0006-HQT-2-01 17 8 820 

 
Demande(s) :  
 
a) Du tableau nous constatons que la proportion d’éléments à risque des disjoncteurs est en 

croissance depuis 2012, mais n’atteint pas le niveau de 2011. Avez-vous des 
commentaires à formuler sur l’évolution des risques associés aux disjoncteurs ? 

 
b) Veuillez décrire et justifier (en spécifiant le calendrier) des mesures envisagées par le 

Transporteur afin de réduire ce risque accru ? 
 
c) En précision de votre réponse à (b), veuillez spécifier les investissements accrus 

envisagés pour réduire ce risque accru ou la courbe d’investissements accrus, avec leurs 
dates et leurs coûts annuellement prévus. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-9 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, B-0006, HQT-2, Document 

1, page 40 : 
 

 3. Fiabilité du disjoncteur p/r à celle des disjoncteurs de sa famille et de sa 
 tension regroupée (Critère individuel) 

  4. Fiabilité du disjoncteur p/r à celle des disjoncteurs de sa catégorie (Critère  
  individuel) 

 5.Dégradation de la fiabilité en fin de vie des disjoncteurs de la famille 
 (Critère de famille) 
 6.Fiabilité des disjoncteurs de la famille p/r à celle des disjoncteurs de la 
 tension regroupée (Critère de famille) 

 
Demande(s) :  
 
a) Veuillez préciser le concept de « famille » et énumérer ces familles pour les disjoncteurs. 
 
b) Veuillez préciser le concept de catégorie et énumérer ces catégories pour les 

disjoncteurs. 
 
c) Quelle distinction faites-vous entre la catégorie d’un disjoncteur et sa famille? 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-10 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, B-0006, HQT-2, Document 

1, Page 7 dernier paragraphes : 
 

Au terme du premier volet de l'étape 1, le Transporteur dispose des listes et 
informations sur les équipements préoccupants résultant d'une part de 
l'application des critères de pérennité pour certains actifs et d'autre part 
d'analyses techniques spécifiques pour d'autres actifs. 

 
Demande(s) :  
 
a) Est ce que le Transporteur a fait des analyses spécifiques pour les disjoncteurs 735 kV 

(notre présente question porte sur tous ces disjoncteurs, sans se limiter aux seuls 
disjoncteurs PK). 

 
b) Si oui, veuillez déposer ces analyses. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-11 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, B-0006, HQT-2, Document 

1, Tableaux 7 à 12 
 
ii) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3968-2016, B-0010, HQT-2, Document 

Document 1, page : 
 
En août 2015, le Transporteur recommande d’accélérer le rythme de 
remplacement des disjoncteurs de modèle PK qui subsistent sur son réseau de 
transport, soit quelque 290 équipements. 

 
Demande(s) :  
 
a) En référence avec les 290 disjoncteurs mentionnés à la référence (ii), veuillez indiquer 

quant à chacun des tableaux 7 à 12 de la référence (i), à quel niveau de risque et à quel 
niveau d'impact se situent ces 290 disjoncteurs chacune des années visées ?  Notre 
présente question ne vise pas à interférer dans un autre dossier de la Régie mais 
uniquement à examiner la stratégie de gestion de la pérennité du Transporteur et son 
présent bilan au présent dossier. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-12 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, B-0006, HQT-2, Document 

1, page 16, Tableau 7 page 14 à tableau 12 page 17. 
 
Préambule : 
 
Le tableau suivant a été constitué à partir des tableaux 7 à 12 de la référence (i) : 
 

Historique annuel de tous les impacts des disjoncteurs 

IMPACT 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

9 0 0 0 0 0 0 

8 51 48 12 12 12 12 

7 895 887 1 061 1 044 1 037 995 

6 3 092 3 112 2 301 2 181 2 257 2 496 

5 3 326 3 348 4 083 4 250 4 225 4 203 

4 1 071 1 067 1 033 1 085 1 088 1 114 

3 2 2 0 0 0 0 

2 0 0 0 0 0 0 

1 0 8 0 0 0 0 

Total 8 437 8 472 8 490 8 572 8 619 8 820 

 

Demande(s) :  
 
a) Est-ce que le Transporteur peut expliquer en quoi et pourquoi le nombre de disjoncteurs 

à l'impact 6 a beaucoup diminué en 2013 alors que le nombre de disjoncteurs à l'impact 5 
a beaucoup augmenté pour la même année. S'agit-il d'un changement dans l'évaluation 
de l'impact ? 

 
b) S'il s'agit d'un changement veuillez préciser la nature de ce changement et sa date 

d’entrée en vigueur. 
 
c) Veuillez aussi préciser de quels disjoncteurs il s'agit : « famille » et catégorie. 
 



Le 23 septembre 2016 
Régie de l’énergie - No de dossier : R-3982-2016 

Demande de renseignements no 1 de SÉ-AQLPA à Hydro-Québec TransÉnergie 
Page 15 

 
 
 

 
 
 
 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-13 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3982-2016, B-0006, HQT-2, Document 

1, page 16, Tableau 7 page 14 à tableau 12 page 17 
 
Préambule : 
 
Le tableau suivant a été constitué à partir des tableaux 7 à 12 de la référence (i) : 
 

Historique de la probabilité de risque de tous les disjoncteurs de 2011 à 2016 

  RISQUES   

  1 2 3 4 5 6 7 8 9 Total 

2011 1 797 4 125 278 479 410 328 486 360 174 8437 

2012 1 935 4 224 413 357 235 253 400 394 261 8472 

2013 1 981 4 168 348 403 251 255 350 403 331 8490 

2014 2 078 4 051 412 352 329 224 341 384 401 8572 

2015 2 084 3 957 431 383 382 200 343 382 457 8619 

2016 2 545 3 406 686 386 369 218 283 396 531 8820 

Différence 
2011-2016 

748 -719 408 -93 -41 -110 -203 36 357 383 

 
Demande(s) :  
 
a) Est ce qu'on peut interpréter que la différence de 748 unités entre 2011 et 2016 pour le 

risque minimal de 1 est composé essentiellement des additions et des remplacements de 
disjoncteurs ? 

 
b) Comment le Transporteur explique-t-il le chiffre négatif de - 719 unités dans la colonne 

du niveau de risque 2 ? 
 
c) Pour mieux comprendre le bilan de la stratégie au présent dossier et opérer, le cas 

échéant, les distinctions et/ou rapprochements nécessaires, veuillez indiquer si les 290 
disjoncteurs PK mentionnés à la question SÉ-AQLPA-1.11 se retrouvent tous au niveau 
de risque 9 ?  Veuillez expliquer.  S’ils ne sont pas tous au risque 9, veuillez préciser 
quelle part se situe à quel(s) niveau(x) de risque et expliquer. 
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d) Le Transporteur peut-il expliquer pourquoi le nombre de disjoncteurs au niveau de risque 
9 est en forte croissance (+357 unités) depuis 2011 ? 

 
__________ 


